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~~~~ 
Objet          : Concertation relative à la création des secteurs  
Référence   : Délibération du Conseil municipal dans sa séance en date du jeudi 24 avril 2014 
Notre réf.    : fdconcertationsecteurs14mair 
Chrono.       : FscqP-2014-017 
~~~~ 
 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Notre conseil d'administration, réuni le 20 mai 2014, a demandé que vous soit adressé un 
courrier relatif au texte de la délibération rappelée en référence dans lequel on peut lire qu'il est 

institué 4 secteurs rassemblant la totalité du territoire communal définis en concertation 

avec la Fédération des Syndicats des Quartiers.  

En effet, dans la réalité, il n'y a pas eu de concertation d'ensemble avec la Fédération des 
syndicats et comités de quartiers (même en sachant que  les délais légaux de désignation des 

adjoints étaient réduits), mais seulement consultation préalable de son président. Celui-ci, 
cependant, a été entendu sur le respect de l'intégrité des limites et des logiques de regroupement 
des quartiers dans le cadre de la décision municipale - discrétionnaire par essence - de création 
de secteurs, annoncée par vos soins lors de notre assemblée générale du samedi 12 avril 2014 
dans la maison de quartier de Sardine. 

Dans le but de participer au processus de concertation affiché, engageant les syndicats et 
comités de quartiers et leur fédération, ainsi mis en capacité de proposition, un groupe de travail 
a d'ores et déjà été mis en place au sein de la Fédération. 

Ces propositions devront être considérées comme soumises à expérimentation et, à terme, à 
évaluation au regard des principes de proximité et de transversalité. 
 



Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération distinguée. 
 

 
                                                                                                         Le Président,           

 
                                                                                                                  

                                                                                                          D. LESTYNEK                            
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